
Chapitre 3

Passages

Les passages au sens de la présente ordonnance
sont les zones prévues pour la circulation des piétons
et des véhicules à l’intérieur de l’entreprise. Celles-ci
sont situées sur le terrain propre à l’entreprise et à l’in-
térieur des bâtiments.

Les passages sur le terrain de l’entreprise sont p. ex.
les voies internes, les accès aux rampes de charge-
ment, les places de stockage et de transbordement,
les voies ferrées et plaques tournantes. Ceux à l’inté-
rieur des bâtiments sont les entrées et sorties, les cor-
ridors, les cages d’escaliers et les chemins d’accès
aux postes de travail et aux installations d’exploita-
tion.

Les postes de travail, locaux, bâtiments et le terrain de
l’entreprise doivent pouvoir être évacués rapidement
et d’une façon sûre en cas de danger. Tous les passa-
ges forment de ce fait des voies d’évacuation impor-
tantes pour les travailleurs. Ils constituent aussi des
voies d’accès pour les services de secours et pour les
pompiers. Les travailleurs doivent notamment pou-
voir atteindre l’extérieur directement et sans obsta-
cles le long des passages désignés comme voies
d’évacuation. Pour cette raison, les parties de bâti-
ments et d’installations ne se trouvant pas au niveau
du sol doivent être accessibles par des escaliers ou
des plans inclinés.

La majeure partie du trafic des personnes et du trans-
port de marchandises se fait sur les passages princi-
paux dans les bâtiments et sur le terrain de l’entre-
prise. Ils constituent les véritables axes de circulation
sur le terrain de l’entreprise et d’accès aux bâtiments
et installations. Il convient donc de tenir suffisamment
compte des besoins des moyens de transport méca-
niques en plus du trafic des personnes entre départe-
ments de l’entreprise et postes de travail.

Il convient de vouer une attention particulière au dan-
ger accru présent dans les zones où circulent aussi
bien les piétons que des véhicules. Il faut par consé-
quent promouvoir la séparation entre les zones pour
piétons et celles pour véhicules dans les passages
principaux.

Le réseau de circulation à l’intérieur de l’entreprise
sera complété en partie par des passages secondai-
res en réseau serré. Ceux-ci permettront l’accès à
des postes de travail et locaux isolés, aux installations
techniques et jusqu’aux zones de circulation particu-
lières (gaines techniques, etc.). Ils ne seront souvent
utilisés que sporadiquement, p. ex. pour les travaux
d’entretien. Exceptionnellement, des passerelles,
des échelles fixes et des escaliers en colimaçon peu-
vent constituer l’accès à de telles parties secondaires
de bâtiments et d’installations ou permettre de sur-
monter une faible différence de niveau.

Le nombre, la conception, la situation et les dimen-
sions des passages doivent être adaptés aux condi-
tions d’exploitation, tant à l’intérieur des bâtiments et
locaux que sur le terrain de l’entreprise. Les critères
principaux sont le nombre de personnes, ainsi que le
nombre et le genre de moyens de transport (propres à
l’entreprise et extérieurs) utilisant simultanément les
passages. On tiendra également compte de la super-
ficie et de la forme des bâtiments et locaux, sur et
sous terre, ainsi que du genre d’utilisation et du degré
de danger. Une solution valable à un moment donné
peut donc ultérieurement être soumise à vérification
et des critères plus sévères peuvent devenir néces-
saires. Un tel cas se produit notamment lorsque

des agrandissements sont construits,

le genre de l’entreprise subit un changement,
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le danger est augmenté par de nouvelles techniques
de production ou l’utilisation de nouveaux matériaux

le nombre de travailleurs augmente notablement.

Il convient autant que possible de tenir compte de ces
éléments déjà lors de la planification de nouveaux bâ-
timents et installations. Il faut particulièrement pren-
dre garde aux circonstances particulières pour les
«objets en location».

Les éléments de la sécurité au travail dans les passa-
ges sont fixés à l’article 19 OPA(voir également les di-

rectives pour la sécurité au travail de la CFST, chiffre
316).

Selon ces directives, les voies de circulation doivent
pouvoir être utilisées sans danger. La sécurité ne doit
pas être diminuée par des moyens de circulation et de
transport (routiers ou ferroviaires). Il y a notamment
lieu de respecter les critères de dimensionnement, de
visibilité, de protection contre les chutes, d’éclairage,
de signalisation et de distances de sécurité.

Les publications suivantes servent entre autres à la
planification dans le détail:

- Feuillet CNA 44036 «Voies de circulation à l’inté-
rieur de l’entreprise»

- Recommandation SGL 206.3 «Planification d’ins-
tallations de transbordement pour véhicules rou-
tiers»

- Recommandation SGL 206.4 «Planification de
rampes de chargement et de déchargement.»

- Directive CFF W Bau GD 8/95 «Spécifications
techniques pour les voies de raccordement».
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Les dispositions relatives aux passages sont de
portée générale; elles sont également applica-
bles à des bâtiments et locaux dans lesquels les
travailleurs ne se tiennent que sporadiquement
tels que locaux de stockage, locaux techniques,
aménagements d’infrastructure (vestiaires,
etc.).
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